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La Tour de Marsens

f Henri Naef
ET

Laurette Wettstein

IIy a une vingtaine d'annees, l'historien Henri Naef, l'un des

derniers proprietaires de la tour de Marsens, entreprit d'en e'crire

l'histoire. La mort interrompit malheureusement son travail.
Pour ne pas abandonner un projet auquel son frere tenait beau-

coup, M. Bernard Naef confia les notes et le manuscrit inacheve ä
la redactrice de la Revue historique vaudoise qui en a tire
Particle que void. La derniere partie relative ä la famille Naef a
ete reprise sans modification.

A l'est du village d'Epesses, en plein vignoble du Desaley, une
sorte d'ile de verdure abrupte d'oü emergent des creneaux: la tour
de Marsens.

Au-dessus de la pente qui devale de la Cornallaz et qui tremble
au fracas des express s'engouffrant dans le tunnel de Chexbres, void
le hameau de La Croix, en bordure du plateau de Puidoux. Sur la

crete, ä l'horizon, en direction de Lausanne, on apergoit la tour de

Gourze et, tout pres, mais du cote de Villeneuve, un bois a pousse
parmi les rochers qui jadis n'etaient traverses pres du lac que par la

route romaine.

Que sait-on des origines de la tour de Marsens? Tr^s peu de chose.
La premiere mention du nom Marsens se trouve dans le cartulaire

de l'abbaye cistercienne de Hautcret ou figure la transcription d'une
charte de 1166 en faveur des moines. L'eveque de Lausanne Landri
y donne notamment aux Cisterciens « ce qui reste au Desaley, entre
les possessions de Marsens et Celles de Hautcret». Le texte presente
une difficulte d'interpretation, car il porte: illud residuum terre in Dasilay
que iacet inter donum de Marcens et donum de Alterest h Les historiens
admettent generalement que le scribe a fait une erreur de copie et

1ACV, Ad 5 fo 15.
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qu'il convient de lire domum et non donum L Cette lecture est plausible,
mais qu'est-ce alors que cette maison de Marsens? Probablement un
mas viticole au Desaley. A qui appartenait-il? Aux Premontres

d'Humilimont, peut-etre, qui voyaient depuis le milieu du XIIe siecle

se constituer leur domaine ä Lavaux, grace ä des liberalites diverses 2.

II est tres possible que la domum de Marcens ait appartenu aux chanoines
d'Humilimont puisque, a cette epoque deja, Marsens sert parfois ä

designer leur abbaye et leur abbe 3. Toutefois, on ne peut pas ecarter
absolument l'hypothese que Marsens ait ete un lieu-dit a Lavaux.

En definitive, que la charte de 1166 porte « maison » ou « don »,
la seule chose certaine c'est le nom de Marsens: peut-etre un toponyme
preexistant, peut-etre une reference ä la presence des Premontres au

Desaley.

Quant ä la tour proprement dite, eile n'est attestee qu'en 1272.

La encore, nous n'avons pas l'acte original. Notre source est le plus
ancien inventaire connu des archives de l'eveche de Lausanne. Ce

volume contient une analyse succincte des pieces conservees, en 1394,
dans les coffres de la tour d'Ouchy. Au milieu d'un lot d'actes con-
cernant la chätellenie de Glerolles, on trouve le resume d'un acte de

mars 1272/3 par lequel l'eveque Jean de Cossonay autorise l'alie-
nation de la «tour de Marsens, des biens sis en Desaleir et des 7 sols

de cense dus pour cela ä l'eveque » 4.

Ainsi done, un peu plus de cent ans apres la premiere apparition
du nom de Marsens ä Lavaux, voici la tour dans les biens de l'eveque
de Lausanne.

Quand cette tour carree a-t-elle ete bätie? Ce type de construction,
contrairement aux tours rondes introduites dans le pays de Vaud au
XIIIe siecle par les maitres d'eeuvre de la Maison de Savoie, peut dater
aussi bien du XIIe que du XIIIe siecle. Les donnees archeologiques ou
architecturales ne permettent pas, dans un cas pareil, de se determiner.

Qui l'a construite? Autre question sans reponse. Les droits des

eveques de Lausanne ä Lavaux remontent ä la donation de Henri IV

1 Cf. Cartulaires de la chartreuse d'Oujon et de 1'abbaye de Hautcret, Ed.: J.-J.
Hisely, Lausanne 1854, p. 27-28 (MDR, lre ser., 12).

2 Voir Joseph Jordan, Vabbaye premontree d'Humilimont, paru dans Arch, de

la Ste d'hist. du canton de Fribourg, t. XII, ze livr., Fribourg 1925, p. 429-432.
3 Cf. ACV, IB 73/11 (29 avril 1168). Voir aussi Justin Gumy, Regeste de

I'abbaye de Hauterive, Fribourg 1923, p. 47-48, n° 128 (A0 1172).
4 ACV, Ac 1 f° 119.
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en 1079 et, mis a part les biens de l'abbaye de Saint-Maurice et ceux
du prieure de Lutry, il semble que l'eveque de Lausanne ait ete le

principal proprietaire a la Vaux de Lutry. Les donations nombreuses

qu'il a faites aux diverses maisons religieuses du diocese pendant le
XIIe siecle sont la pour en temoigner. II y a done de serieuses pre-
somptions pour que ce soit bien un eveque qui ait fait edifier la tour
de Marsens. Mais lequel? Depuis Landri de Durnes (1160-1178/9)
jusqu'ä saint Boniface (1231-1239), le cartulaire du Chapitre de

Lausanne presente les eveques bätissant et fortifiant leurs terres. Et les

eveques suivants continuent. On a voulu attribuer cette construction
ä Landri de Durnes. Certes, il a ete un grand bätisseur, mais ce n'est

pas une raison süffisante pour le designer lui, plutot qu'un autre.
Rappelons-nous que la premiere mention connue de la tour ne date

que de 1272. II n'y a peut-etre pas tres longtemps qu'elle a ete edifiee.
Sur le rocher abrupt ou maintenant l'on voit les vignerons remon-

ter la terre et relever pierre a pierre les murets eboules, on imagine
les efforts des ma5ons qui amenerent, par un chemin ravine, les blocs
de base. On imagine, car les textes sont souvent muets et toujours
avares de details. La tour des premiers temps reste pour nous envi-
ronnee de brume et il faut attendre que Marsens ait passe entre les

mains de riches bourgeois lausannois, les Francoz, pour que son
histoire commence ä se dessiner un peu plus nettement.

Les Francoz

Le premier Francoz connu ä Lausanne est Pierre, qui apparait
pendant l'episcopat de Berthold de Neuchätel (1212-1220); on le

trouve dans l'entourage du prelat, au nombre des bourgeois qui
servent de temoins ä leur eveque 1.

Quelque trente ans plus tard, une autre generation de Francoz
laisse beaueoup plus de traces; eile compte au moins quatre personnes:
Bovon 2 et son frere Pierre 3, qui tiennent une place non negligeable
parmi les familiers de l'eveque Jean de Cossonay (1240-1273) 4. Iis
sont frequemment cites ensemble et Bovon est certainement l'aine

1ACV, C VI j 2.
2 ACV, C VI j 4.
3 ACV, Ac 3 fo 63,
4 ACV, C IV 39.
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des deux. Iis ont encore une sceur, Alix 1, et un frere, le chanoine
Guillaume, membre influent de la cour episcopale dont il est l'official
de 1259 ä 1260 2. On l'appelle generalement Maitre du Bourg 3 et il
semble etre le seul Francoz ä porter ce surnom. II est le promoteur
de la construction de l'hopital de Lausanne 4 auquel ses freres feront
d'amples liberaütes. Cette generosite familiale est peut-etre liee a une
malheureuse affaire, dont on ne sait presque rien, si ce n'est qu'elle
se passa avant le 15 decembre 1279, que le chevalier Pierre de Dizy
y perdit la vie et que Pierre 6, le Jeune, et Etienne Francoz, tous deux
fils de Bovon, etaient impüques dans le meurtre 6. La mort du chevalier
dut coüter eher a la famille, surtout ä la branche issue de Bovon7,
mais les Francoz etaient en mesure de supporter ce revers car ils
avaient de grands biens, soit en alleu, soit en fief. Citons notamment
une maison de pierre ä Lausanne, un pressoir ä Chissiez, une grange
et son domaine au Desaley, des bois, de nombreuses vignes ä

Lausanne, Renens, Lutry, Epesses, Saint-Saphorin et ailleurs, des censes

et des hommes taillables.
Bien en cour aupres de Jean de Cossonay, Bovon et Pierre Francoz

avaient beneficie, comme d'autres, des liberaütes inconsiderees que
l'eveque avait faites au detriment de son Eglise de Lausanne8 et
qu'il revoqua in articulo mortis, en mai 12739. Peut-etre que l'autori-
sation de vendre la tour de Marsens et divers biens au Desaley,
donnee en mars 1272/310, doit aussi etre envisagee dans le contexte
de ces alienations intempestives et il est vraisemblable — bien qu'au-
cun texte ne le dise expressement — que les Francoz de Lausanne
furent les acquereurs de la tour, bätie sur le coteau oü ils avaient dejä
de nombreuses vignes. Elle leur appartenait en tout cas en mai 1287 u.

1 Elle est mariee et mere de famille en 1281 n.s., cf. le testament de Pierre
Francoz: Bibliothfeque cantonale et universitäre (abrege dorenavant: BCU), Ms
F 34, p. 135-149 passim.

2 Cf. Helvetia sacra, Lausanne, & paraitre.
3 Huillermus Franconis dictus de Burgo, voir ACV, C V a 317.
4 Voir: Marcel Grandjean, La ville de Lausanne, t. I, Bäle 1965, p. 298-299

(Les monuments d'art et dthistoire de la Suisse, Vd).
5 ACV, Ac 1 f° 57 v°.
6 ACV, C V a 218.
7 En mai 1285, Pierre le Jeune, seul survivant des quatre fils de Bovon,

promet d'assigner sur sa part d'une maison de Lausanne et sur d'autres biens
une rente annuelle que son pere, recemment decede, avait promise au Chapitre de
Lausanne en reparation des violences commises par ses fils, ACV, C V a 218.

8 ACV, Ac 3 f° 63.
9 ACV, C IV 96.

10 Cf. supra, p. 58 et n. 4.
11 ACV, C Vi j 76: usque ad turrim de Daseleys que est eys Francos de Lausanna,
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La tour de Marsens
Fragment de la Carte du batlliage de Lausanne de Gabriel Leclerc, 1678

(BCU, Lausanne, Estampes)



Regrettons en passant que nos sources n'aient garde aucune trace
d'hommage des Francoz a l'eveque pour Marsens: nous ignorons
ainsi la nature de ce fief pendant la periode ou il fut entre leurs mains.
En revanche, les hommages suivants sont connus et tous les posses-
seurs de la tour, a partir des comtes de Gruyere, la tiendront en fief
noble.

Alors que l'episcopat de Jean de Cossonay avait ete faste pour les

Lausannois, la situation se deteriora sensiblement avec ses successeurs,
Guillaume de Champvent (1273-1301) et Gerard de Vuippens (1302-
1309). Des 1282, le premier etait en lutte ouverte avec certains de

ses sujets, soutenus par Louis de Savoie-Vaud. A la t£te des Lausannois

qui bravaient leur eveque, quelques noms reviennent regulie-
rement, dont celui de Jaquemet ou Jaqueminot Francoz. Les autres
membres de la famille semblent avoir observe une certaine reserve 1;

lui seul est mentionne lors de la treve de l'ete 1297 2, lui encore, lors
de l'arbitrage qui devait ramener le calme, a la fin de decembre 1304 3.

Qui etait-il done?
Les deux fr£res Bovon et Pierre Francoz avaient eu chacun un

petit-fils prenomme Jacques 4, dont le diminutif est Jaquemet ou
Jaqueminot. L'un de ces deux Jacques, deja mort en 1314, s'etait
acquis une celebrite douteuse en volant des chevaux que des mar-
chands milanais conduisaient sur la route, entre Glerolles et Vevey.
L'affaire alia jusqu'au comte de Savoie, qui intervint aupres de l'eveque
de Lausanne pour obtenir le dedommagement des marchands. Ceux-
ci, rendus mefiants, avaient en effet cesse d'emprunter le chemin du
bord du lac, et le seigneur Savoyard se voyait prive du produit de ses

peages 5.

Le frondeur et le voleur etaient-ils distincts l'un de l'autre ou
n'etait-ce qu'une seule et meme personne? Ou encore y avait-il un
troisieme Jaqueminot? Quoi qu'il en soit, aueun des deux Jacques
connus ne laissa, semble-t-il, de descendence male; la lignee de Bovon
Francoz finissait en quenouille tandis que Celle de Pierre, l'Aine,

1 ACV, Ac 9 f° 34-34 v°.
2 ACV, C IV 131, publ. dans Fontes rerum bernensium, t. Ill, Berne 1880,

p. 675-683, voir surtout p. 680.
3 ACV, Ac 3 f° 214-217.
4 Le premier: Jacques, fils de Pierre le Jeune, petit-fils de Bovon, n'a pas

encore 14 ans revolus en mai 1285, cf. ACV, C V a 218. Le second: Jacques, fils
de feu Uldric, petit-fils de Pierre l'Aine, n'a pas 14 ans revolus en mars 1287/8,
cf. ACV, C V a 232.

5 ACV, C IV 169/a, b, c et d; C IV 170.
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allait continuer et conserver la tour de Marsens dans son patrimoine
jusqu'au milieu du XIVe siecle.

Le testament de Pierre, l'Aine, date du jeudi apres 1'octave de la
Purification de la Vierge 1280 1, est interessant ä plus d'un titre.
II renseigne tout d'abord sur l'etat de la famille du disposant: de ses

quatre fils l'un, Uldric, est mort laissant un fils, Jacques 2, institue
heritier avec ses trois oncles: Bovon, Guillaume et Nicolas. Le tes-
tateur parait inquiet de la conduite de ses successeurs — l'affaire du
chevalier de Dizy est toute recente et peut-etre que les relations avec
l'eveque sont dejä difficiles. II se preoccupe aussi de la fortune familiale
et leur interdit de contracter, sans son aveu, des dettes de plus de

40 sols. Dans la repartition de ses biens, il attribue ä son fils Bovon
tout ce qu'il possede au Desaley: la tour de Marsens doit etre comprise
dans ce lot, bien qu'on puisse s'etonner qu'un immeuble de cette
importance ne soit pas cite expressement. Mais la presence incontestable

de la tour dans le patrimoine des descendants de Bovon ainsi

qu'une disposition du testament ou il est question de la « maison de

Daseley » et de frais mis ä la charge des quatre heritiers viennent
etayer cette supposition 3.

Pendant les cinquante premieres annees du XIVe siecle, les

documents permettent de suivre plus ou moins la destinee des Francoz.
Comme nous l'avons dejä vu, la lignee du premier Bovon s'etiole
tandis que celle de Pierre, son frere, est beaucoup plus vigoureuse.
Les actes de vente ou d'acensement, les donations pieuses, les

arbitrages, les inscriptions aux necrologes des eglises livrent ici et lä des

renseignements grace auxquels la vie familiale et materielle des

descendants de Pierre reapparait dans les grandes lignes.
II faut attendre 1354 pour retrouver une mention de la tour de

Marsens. Bovon, le fils de Pierre, ä qui etaient alles tous les biens du
Desaley, s'etait marie avec Jaquette de Bettens 4. II avait eu au moins

1 Soit du 13 fevrier 1281 n.s.
2 Cf. supra p. 61, n. 4.
3 Le testament de Pierre est introuvable. II est connu par une traduction

franjaise, avec quelques rares extraits latins en marge, faite sur l'original le
1er aoüt 1718. Malheureusement, le passage relatif a la maison du Desaley a un
tour sibyllin des plus embarrassants: «et je veux que chacun de mes... heritiers
soit tenu de payer la quatrieme partie de ce que je dois & Monseigneur l'eveque de
Lausanne pour les depenses faites et ä faire dans la maison de Daseley autant de
temps qu'il se trouvera que ledit eveque l'a tenue... » voir: BCU, Ms F 34, p. 135-
149 passim.

4 Ne'crologe de l'eglise cathedrale de Lausanne, Ed.: Jean Gremaud, Lausanne
1863, p. 205 (MDR, lre ser., 18).
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trois enfants: Jean, Ebal et Nicolette h Ebal regut la pretrise et Jean,
dejä moft en 1346/7, laissa trois fils: Jordan, Girard et Aymon 2.

Ce dernier, devenu bourgeois de Lutry, agissant avec les deux fils de

feu son frere Jordan, acensa le 8 novembre 1354 une ouche, sise ä

Publoz, a un habitant de la paroisse de Saint-Saphorin. La redevance
annuelle etait fixee a un quarteron de froment, livrable ä la Saint-
Martin d'hiver « dans notre tour de Marsens » 3.

A cette epoque, l'indivision familiale comprend la tour, ou maison
forte, voisinant avec le pressoir et sa maison. Du cote de la pente, les

bätiments surplombent un rocher; le fosse de la tour marque la limite
du cote de la montagne, un chesal appartenant aux Premontres de

Marsens et des vignes diverses jouxtent de part et d'autre 4.

En mars 1356 n.s., la veuve de Jordan et ses enfants vendent leur

part de Marsens, soit les trois quarts, au comte Jean de Gruyere et ä

sa femme. Le fief est mouvant de l'eveche de Lausanne. Presses par
le besoin d'argent, ils alienent aussi un autre fief qu'ils tiennent des

Premontres, soit quatre vignes, franches de dime et de garde, et une
cense annuelle en vin. Iis ajoutent encore leur vigne allodiale du Croset,
en plein Desaley et deux pres a Publoz. Tout cela pour le prix de

640 florins d'or 5. Trois mois plus tard, c'est Aymon, le bourgeois de

Lutry, et son fils Girard qui cedent le quart restant aux memes

acquereurs, moyennant 62 florins 6. Pour les Francoz, le temps de la

grandeur est passe.

Les comtes de Gruyere

L'acheteur de Marsens etait un Gruyere, de la branche de Mont-
salvens, frere du comte regnant Pierre IV. Quoique cadet, Jean

portait le titre de comte de Gruyere.
Ses biens propres etaient situes en Haute-Gruyere et ils compre-

naient l'actuel Pays-d'Enhaut, la chätellenie de Montsalvens et la
maison forte de Broc avec leurs dependances.

1 ACV, Ac 11 f° 104 v°. Ce texte est un etat de la famille en 1281.
2 ACV, C VI j 177 et 287.
3 ACV, C VI j 333: solvendo nobis... annis singulis in festo beati Martiniyemalis,

excepto hoc anno presenti, apud turrim nostram de Marsens.
4 ACV, C XV 7/54.
5 Monuments de Phistoire du comte de Gruyere... rassembles par J.-J. Hisely, Ed.:

Jean Gremaud, t. I, Lausanne 1867, p. 489 (MDR, lre ser., 22).
6 ACV, C XV 7/54.
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C'est done au printemps 1356 que Jean et sa femme, Isabelle

d'Aarberg, jeterent leur devolu sur la tour de Marsens 1. L'essentiel
de ce que l'on sait d'Isabelle provient du testament qu'elle dicta au
notaire Cono Pucel d'Avenches, le 13 janvier 1358 n.s. 2. Elle avait

epouse en premieres noces le chevalier Hermann de Cressier aupres
de qui eile souhaitait etre enterree, dans la chapelle Sainte-Catherine
de Morat. Cette chapelle et son recteur etaient l'objet de toute sa

sollicitude, puisque — ä l'exception de quelques legs et d'une reserve
d'usufruit en faveur de Jean de Montsalvens — eile leur destinait
une bonne partie de ses biens, situes ä Morat et dans le Vully.

Bien que, selon la formule, Isabelle ait teste sana mente et corpore,
eile ne dut pas survivre longtemps, car, le 22 aoüt 1359, le notaire
Perrod Richard, de Gruyeres, etablissait le contrat de mariage qui
allait unir Jean ä Marguerite de Billens, veuve de Pierre de Duyn.
L'epouse apportait une dot de 1800 florins et l'epoux lui assignait
1000 florins sur la maison forte et le village de Rossinieres3.

Jean perdit rapidement sa seconde femme, puisque, en mars 1363,
il etait de nouveau remarie, cette fois avec Marguerite, Alle de

Rodolphe d'Oron, veuve d'Amedee de Blonay et de Thibaud de

Chätillon 4.

Comme les comtesses precedentes, Marguerite mourut avant son
mari et sans lui laisser d'enfants. Elle etait dejä decedee lorsque Jean
fit recevoir ses dernieres volontes, ä Broc, le 19 avril 1365 5. II insti-
tuait heritiers chacun pour une moitie ses neveux Rodolphe et Jean,
elisait sepulture dans la cathedrale de Lausanne, a cote de la chapelle
de Notre-Dame, et surtout faisait une serie considerable de legs pies.
II designait enfin quatre executeurs testamentaires au nombre desquels
se trouvait l'eveque de Lausanne. Pour plus de sürete, il menagait
ses heritiers de substitution si ses dernieres volontes n'etaient pas
accomplies scrupuleusement.

Peu de temps apr&s, Jean de Gruyere eut maille ä partir avec un
heritier de sa premiere femme, Isabelle d'Aarberg. Considerant que

1 Des le XIIIe siecle, les Gruyere possedaient des vignes dans la region de
Lavaux oil Ton trouve encore le lieu-dit « les Gruyeres ».

2 ACV, IB 1/11.
3 ACV, C XV 7/58, publ. dans Monuments de Vhistoire du comte de Gruyire...,

t. I, p. 151-154.
4 Monuments de l'bistoire du comte de Gruyere..., t. I, p. 161-163.
5 ACV, C V a 1143. Ce testament fut assorti d'un codicille le 5 novembre

1365, cf. ibid., annexe.
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La tour de Marsens rue du nord-ouest
Desstn de Samuel Naef allie Develey, 1830



sa tante (avuncula sua) etait morte sans enfants et qu'il etait son
heritier le plus proche, Jean, comte de Valangin, reclamait a Jean de

Gruy&re les 600 livres qu'elle avait apportees en dot. II pretendait en
outre que la tour de Marsens au Desaley avait ete achetee avec l'argent
d'Isabelle et que, depuis le deces de cette derniere, Jean avait beneficie
d'un enrichissement illegitime evalue a 2000 florins.

Pour sa part, le veuf contestait qu'il düt restituer la dot et il
repondait, pour la tour de Marsens, qu'il l'avait payee de ses propres
deniers.

II fallut recourir ä des arbitres. Ceux-ci declarerent, le 17 novembre
1366, que la restitution de la dot ne pouvait en l'occurrence etre
exigee du vivant de Jean et que le paiement de 300 livres, echelonne

jusqu'au Ier mai 1368, eteindrait les droits qu'Isabelle pouvait avoir
eus sur Marsens b

Jean de Gruyere etait remarie 2, mais toujours prive de descendance,

lorsqu'il fit donation conditionnelle, et sous reserve d'usufruit,
a ses neveux Rodolphe et Jean de ses chätellenies d'CEx et de Mont-
salvens et de sa maison forte de Broc, le 29 avril 1368 3. II conservait
le droit de disposer ä sa guise de 50 livrees de terre et de ses biens
meubles, jusqu'ä concurrence de 800 florins. Cette donation, recue

par le notaire Girard de Bolliens, devait avoir ete precedee d'une

autre, toute semblable, faite quelque temps auparavant devant le

notaire Jean de Sancto Ciriaco 4, puisque, le 4 fevrier 1368 n.s. dejä,
a Morges, le comte de Savoie avait donne son consentement au chan-

gement de vassal, moyennant 500 florins.
C'est ä l'occasion d'une donation qu'il fit ä la fin de sa vie, le

11 juin 1369, aux Premontres d'Humilimont, que nous retrouvons la

tour de Marsens. Pousse par la devotion particuliere que lui inspirait
la Sainte Croix, Jean donnait aux chanoines, en s'en reservant l'usu-
fruit jusqu'ä sa mort, la maison qui se trouvait devant sa tour du
Desaley ainsi que le pressoir et tous les accessoires de la maison. II
ajoutait encore un chesal, quelques vignes, pres et censes, ä condition
que les religieux fissent celebrer dans leur eglise conventuelle trois

1ACV, IB 82/1478. Une autre expedition de cette piece est publice dans
Monuments de l'histoire de Neuchätel, Ed.: George-Auguste Matile, Neuchätel 1844,
p. 881-885.

2 II avait epouse noble Philippa de Rovoyrie, cf. Monuments de l'histoire du
comte de Gruyere..., t. I, p. 190.

3 ACV, IB 325/11.
4 ACV, IB 325/11 annexe.
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messes hebdomadaires, sur l'autel de la Sainte Croix, pour le repos
de l'äme du donateur, de ses parents et de ses femmes h

La date du deces de Jean de Gruyere n'est pas connue; eile est
necessairement posterieure a la donation du 11 juin 1369 et anterieure

au 28 janvier 1372 n.s., date ä laquelle on parle de lui comme d'un
defunt2.

Les liberalites pieuses du seigneur de Montsalvens placerent ses

successeurs dans une situation delicate: le 28 janvier 1372 n.s.,
Rodolphe IV, comte de Gruyere, l'un des deux neveux heritiers, dut
conclure un arrangement avec le Cbapitre de Lausanne. Les chanoines

comme^aient apparemment ä s'inquieter du paiement des 150 florins

que le defunt leur avait destines et du remboursement des quelque
50 Hvres depensees pour les obseques: les aumones, les chevaux, les

draps d'or et de soie avaient coüte eher! Le comte promit de s'ae-

quitter au moyen de trois versements partiels, echelonnes jusqu'ä la

Noel 1373, et il donna des garants de son engagement3. A quelques
jours de la, le 7 fevrier, les clercs de la cathedrale ä leur tour laissaient

percevoir une certaine preoccupation, puisqu'ils demandaient a l'of-
ficial de vidimer la donation de 1368, dans laquelle Jean leur avait
attribue 60 florins 4. En avril 1373, tous les problemes de la succession
n'etaient pas encore regies et Rodolphe de Gruyere devait trouver
un accommodement avec les religieux d'Humibmont. Ceux-ci renon-
$aient ä la Marette, cette bonne vigne qui existe encore, et abandon-
naient leurs pretentions sur la maison pres de la tour et sur divers
autres biens; en contrepartie, Rodolphe promettait de leur verser
110 livres et consentait ä une diminution du nombre des messes
anniversaires 5.

La renonciation des Premontres en ce qui concernait la « maison

ou etable » pres de la tour avait ete assortie d'une condition. Rodolphe
ne devait garder cette maison que s'il conservait la tour, et c'est bien
ce qui arriva, puisque, le 12 avril 1373, cinq jours apres le compromis,
le donzel Rodolphe de Gruy&re, fils du comte, venait avec l'assen-

timent de son pere prfiter personnellement hommage ä Lausanne,

1 ACV, IB 82/1494 et IB 56/180.
2 ACV, C V a 1215, voit aussi Monuments... de Gruyere..., t. I, p. 505-506.

Dans le Necrologe deVeglise cathedrale de Gausanne..., p. 110, il y a un obit au 12 fevrier,
ce qui permet de supposer que le deces est survenu le 12 fevrier 1370 ou 1371.

3 ACV, C V a 1215.
4 ACV, C XV 7/78.
6 Monuments... de Gruyere..., t. I, p. 506-508.
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entre les mains de l'eveque Aymon de Cossonay, pour la tour de

Marsens sise au Desaley 4. Le nouvel hommage se referait expresse-
ment ä celui qu'avait fait autrefois Jean, seigneur de Montsalvens.

Pendant plus de cent cinquante ans, la tour de Marsens resta fief
des Gruyere. Nous ne possedons malheureusement que des

reconnaissances generates des comtes ä l'eveque de Lausanne et, depuis
celle de 1373, Marsens n'est plus mentionne expressement dans les

hommages successifs. Nous savons seulement indirectement que
Francois de Gruyere, l'arriere-petit-fils de Rodolphe IV, preta
reconnaissance pour la tour 2.

C'est l'avant-dernier comte, Jean II de Gruyere, qui ceda Marsens
ä un bourgeois de Fribourg, Jean de Plait.

Les de Plait

Jean de Plait (Plaict, Plaix, Plet, etc.), dont le nom obeit a toutes
les fantaisies des scribes du temps, etait apothicaire. Admis a la

bourgeoisie de Fribourg en 1496, il appartenait cependant ä une
famille attestee dans la paroisse de Saint-Saphorin depuis le XIIIe sie-
cle 3. En 1450, on trouve des membres de sa famille parmi les habitants

de la chätellenie de Gierolles affranchis de la taille et de la main-
morte 4. Au XVIe siecle, ses neveux Pierre et Francey de Plet, de

Chexbres, vivent ä Lavaux, une de ses sceurs, Marguerite, est abbesse

des Ciarisses de Vevey, une autre, dont nous ignorons le prenom,
avait epouse Pierre Gerbex, d'Epesses5. Une fille nee de cette union,
Clauda, se mariera avec un notable fribourgeois, Nicolas Nusspengel,
et cette circonstance permet de rappeler la frequence des rapports qui
existaient alors entre Fribourg et Lavaux. Nombreux etaient les

Fribourgeois qui possedaient des terres ä Lavaux et, de leur cote, les

families du bord du lac, comme les Mayor de Lutry par exemple,

1ACV, C IV 377 f° 1-2.
2 ACV, Ff 112 f° 682.
3 Voir les nombreux de Plait de Chexbres et de Cremieres mentionnes dans

le Regeste de RA.bba.ye de Hauterive, p. 1006.
4 ACV, CIV 535 bis, publie en grande partie dans une these recente: Danielle

Anex, Re servage au Pays de Vaud, Lausanne 1973, p. 385-388 (Bibl. hist, vaud., 47).
5 Cf. testament: AEF, RN 132 f° 123 et 126 v". (Les references aux pieces des

Archives d'Etat de Fribourg (abrege: AEF) nous ont ete aimablement commu-
niquees par M. le directeur N. Morard et par M. H. Foerster, archiviste adjoint.)
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comptaient regulierement depuis le debut du XVe siecle un ou plu-
sieurs de leurs membres parmi les bourgeois de Fribourg x.

Dans ce contexte il n'y a rien d'etonnant ä ce que Jean de Plait
soit devenu bourgeois de cette ville, mais en raison du mode d'acqui-
sition de la bourgeoisie il n'est pas possible de dire si les rapports de

l'apothicaire avec Fribourg etaient anciens ou de fraiche date. En
effet, ni la filiation ni le mariage ne conferaient la bourgeoisie. Depuis
1289, on pouvait l'acquerir ä condition d'acheter en ville une maison
dans laquelle on etait astreint ä resider avec sa famille. Plus tard,
l'obligation de domicile fut abandonnee et l'obligation d'achat rem-
placee par celle d'assignation de la bourgeoisie sur un bien-fonds en
ville ou en banlieue 2. Jean donna en garantie sa maison sise devant
l'Hopital 3. Etait-ce une maison de famille, nous ne saurions le dire;
mais de toute maniere le cercle des relations de notre apothicaire et sa

presence en 1501 au Conseil des Deux-Cents et au Conseil des Soixante

en 1505 prouvent qu'il etait parfaitement assimile 4.

II se maria deux ou trois fois. On ne connait que le prenom de

sa premiere femme, Jeannette, et l'on sait qu'elle lui avait apporte des

vignes dans la region de la tour de Marsens. Cette premiere femme,
ou peut-etre une seconde, etait la tante d'un petit Nicolas, fils de

discret Nicolas Lombart. Une autre encore, Pernette Reiff — citee

comme les precedentes dans le testament de Jean de Plait — etait la

sceur de l'avoyer Flans Reiff et la belle-sceur de Nicolas de Praroman.
Tous ces mariages etaient restes steriles ou du moins il n'en subsistait
aucun enfant vivant lorsque Jean testa le 28 aoüt 1540. Son seul

rejeton connu etait un fils naturel, Jean, qu'il avait eu sur la fin de sa

vie d'une certaine BastienneB.
II legua ä cet enfant la plus grande partie de ses biens qui etaient

considerables et il institua trois heritiers ä parts egales: sa niece Clauda
Gerbex, femme de Nicolas Nusspengel, la fille d'un de ses cousins,
Loysa de Plet, femme d'Humbert Monod d'Oron, et Etienne Glory
(ou Glore), fils de feu Antoine, d'Epesses 6. Le testament de Jean de

1 Cf. AEF, Grand Livre des Bourgeois, 1415-1769, passim.
2 Louis Dupraz, Les institutions politiques jusqu'ä la constitution du 24 juin 1404,

paru dans Fribourg-Freiburg 1157-1481, Fribourg 1957, p. 81-83.
3 AEF, Grand Livre des Bourgeois, 1415-1769, f° 105.
4 Cf. testament: AEF, RN 132 passim et AEF, Besatzungsbuch n° 3 (1493-

1501), fo 115, et n° 4 (1502-1513), fo 36.
5 AEF, RN 132 f° 125 v°: « Bastienne, femme de Amye Sarvonnet [ailleurs:

Amey Servagin] de l'eveschie de Genesve. »
6 AEF, RN 132 f° 126 v°-127.
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Plait est un document assez long qui permet non seulement de se
faire une idee des relations de famille et d'amitie de l'apothicaire,
mais aussi de sa richesse: plusieurs immeubles ä Fribourg meme et
aux abords de la ville, le domaine agricole du Villaret dans la sei-

gneurie de Montagny, la tour de Marsens au Desaley avec toutes ses

vignes et dependances, une maison ä Chexbres, de tres nombreuses
rentes foncieres, des anneaux d'or enrichis de pierres precieuses et
une abondante vaisselle d'argent.

Lorsque, en 1527, Jean de Plait s'etait porte acquereur de la tour
de Marsens, il etait sans doute dejä riche, mais pour desservir un tel
fief il lui manquait une qualite essentielle: la noblesse. Voici comment
le commissaire Jean Gignilliat presente la situation: «Pour ce que
ledict noble Jehan de Plait n'estoit pas capable, pour alors, ä tenir
des biens de fidelite noble, le seigneur Sebastian de Montfalcon,
evesque et prince de Lausanne, de son bon vouloir le fist noble et le
redduisit capable ä tenir des biens de fidelite noble, aussi luy loiaz et
approvast l'acquisition de ladicte tour. » 1

Aux termes de l'acte d'anoblissement2, Jean et sa descendance

legitime etaient nobles desormais, comme s'ils etaient nes de pere et
de mere nobles et, en signe de leur nouvelle qualite, l'eveque leur
conferait des armoiries 3. Sebastien de Montfalcon autorisait en outre
son nouveau vassal ä faire construire, comme bon lui semblerait, un
four et un moulin pres de la tour. II lui enjoignait de preter hommage
pour son fief4 dans le delai d'un an et lui donnait quittance de 20 ecus
d'or au soleil, prix de l'anoblissement.

Voici done l'apothicaire gentilhomme. II ne semble pas avoir fait
usage de la concession de four et de moulin, mais il voua tous ses

1ACV, Ff 72 fo 35 v°.
2 ACV, Ff 41 fo 257-258 et Ff 72 fo 35 v°-36 v°: le 30 octobre 1527. Pour un

anoblissement similaire, en 1516, voir: Olivier Dessemontet, La famille
Philippen du Monteiller..., dans RHV 1966, p. 75-76 et 89-90.

3 Si les scribes ont bei et bien dessine un ecu dans les transcriptions de l'acte
d'anoblissement qui nous sont parvenues, ils ont malheureusement omis le
blasonnement et nous sommes reduits aux conjectures. Voir: D.-L. Galbreath,
Armorial vaudois, t. II, Baugy-sur-Clarens 1936, p. 550, fig. 1783.

4 Apres la conquete du pays de Vaud, e'est ä MM. de Berne, represents par
le bailli de Lausanne, que Jean prete hommage le 4 octobre 1537: «par laz
vigueur desdict hommage, fidelite et. recognoiscance, ledict noble Sebastian
Nägely ballifz de Lausanne a investiz ledict noble Jehan de Plaict de ladicte
tour et maison et de ses appertenances et cecy par laz tradition d'une espee des-
guennee mise et donnee par les mains dudict seignieur ballifz eis mains dudict
noble Jehan de Plait... » ACV, Ff 72 f° 37 v°-38.
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soins au domaine viticole 1, confie ä un vigneron 2, et, treize ans plus
tard, il put laisser a son fils quelque vingt poses de vigne avec la tour:
«Item... legue-je audict Hanns de Plet mon filz naturelz c'est assavoir

toute ma mayson de La Vaulx, la ou l'on ditz en la thor de Marsin,
ensemble grange, sector 3, truyt 4, et ses appartenances et tout ce

qu'est dedans icelle. Ensemble baillie-je audict Hanns de Plet les

vignyes appartenantes a ladicte maison et premierement ung mas de

terra contenant cincq ou six pouses de vignye, champ et planche,
geoisant au dessus de ladicte maison..., depuis la maison tendant

jusques a la croix de La Dellesi jusques ä la creisia5 du chemin de

Guey, tirant ä bas contre Desallyer, tendant jusques ä la creysia du
chemin de Publo qui vaz jusques ä ladicte maison de Marsin. Item

une vignye et une planche dessus et dessoubz la fontanna qui est
dessoubz le chemin qui va depuis la thor en la creysia du chemin de

Publo, sont environ deux poses que planche que vignyes... Item...
au pres de ladicte thor et maison et grange, deux ou troys morselz
de vignye devant ladicte grange que j'ay acqueruz de Monseigneur
de Marsens 6, de Pierro Leyvra de Chebre et de Jacquemo Fontanna
de Publo... et ung curtilz dessoubz la thor. Item... ung mas de vignye
contenant l'aviron cincq ou six pouses geoisant audict terratoyre
dessoubz la thor, que l'on ditz La Planta, depuis la thor jusques au
chemin qui va ä Espesses... Item... ung mas de vignye geoisant audict

territoyre, dessoubz le chemin dessus nomme, tendent jusques au lac,

contenant environ cincq poses de vignyes que j'ay herite de ma
premiere femme Jennetta... Item luy baillie-je ung aultre morselz de

vignye contenant demy pousa affrontant au lac. En apres luy baillie-je
generellement tout ce qui soy pourra trouver qui appartiegne a ladicte
maison, tant censes de vin comme aultre chouse... et auxi luy baillie-je
les vaches qui sont en ladicte thor et tous aultres meubles. Item en

1 Le 24 avril 1527 dejä, Jean de Plait avait conclu un echange avec Nicod
Vincent, abbe d'Humilimont, ä qui il cedait divers revenus et censes ä Gumefens,
contre toute une Serie de vignes aux abords de la tour de Marsens, ACV, SVG 9/1,
p. 143-145.

2 « Item donne et legue & Antheni, femme de Lorentz Strambin mon vigniollan
de la thor de Marsin, une cutre, ung cussin et une cuverte de celles qui sont en
ladicte thor et une vache ne dez mellieur ne dez plus moindres qui sont en ladicte
thor... », AEF, RN 132 f" 123 v°.

3 Cave.
4 Pressoir.
5 Croisee.
6 Probablement Nicod Vincent, abbe de Marsens, cf. supra, n. 1.
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apr£s legue-je audict Hanns de Plet mon Pra Lambert et mon Pra du
Sergy pour fere du fin... » 1

L'enfant pour lequel Jean de Plait priait son ami le boursier et
conseiller Hans Reiff « de prendre la peyne de l'instruyre et bien

gouverner comant ung de ses enfans propre » devait etre tres jeune
lors de la confection du testament qui allait assurer son avenir 2.

Tout comme son pere, Jean le Jeune devint apothicaire et il entra
dans la bourgeoisie de Fribourg 3.

II se maria au moins deux fois. Le 14 fevrier 1554, il etait l'epoux
d'Annilli Studer, fille de l'avoyer Hans Studer. Ce jour-la, Annilli
etait malade et eile faisait son testament 4. Elle dut mourir peu apres
car, le 17 juin 1554 deja, Jean faisait etablir le contrat qui allait regir
son union avec une autre Fribourgeoise, Anthene, fille de Loys
Filling5.

Lorsque a son tour Jean testa le 23 mars 1562, il institua heritieres
deux des trois personnes qui avaient deja ete designees en cette
qualite par feu son pere: Clauda Nusspengel, nee Gerbex, et Etienne
Glore. II pensa a sa mere Bastienne et ä ses demi-frere et sceur, Jean
et Andree; Bastienne recevait du finge de maison, une rente annuelle
de deux chars de bon vin blanc, la jouissance d'une maison ä Fribourg,
tout le revenu du domaine du Villaret et, aprds le deces de leur mere,
Jean, ou ä son defaut Andree, se voyaient conferer des droits sur le
domaine du Villaret6. II fut aussi genereux pour l'Hopital de Fribourg
a qui il laissait deux poses de vigne a Lavaux7. Le don fit grande
impression. D'aucuns estimaient que « pour le bien et honneur de la
ville » eile devait se l'attribuer en propre, quitte ä dedommager la
charitable institution. Toutefois, en seance du Petit Conseil du
10 septembre 1562, l'avoyer Jean de Lanthen-Heid fit observer que

1AEF, RN 132 f° 124 v°-125.
2II n'avait pas encore 14 ans revolus le 3 fevrier 1547 puisqu'il avait besoin

du consentement de son tuteur, Jean Fayod bourgeois de Fribourg, afin de con-
clure valablement un contrat, cf. ACV, Ff 104 f° 38 v°-39. Quant ä la date de son
dec£s, elle se situe entre mars et septembre 1562.

3 II ne nous a pas ete possible d'etudier in cam les correctifs qui ont pu etre
apportes au Statut d'enfant naturel de Jean de Plait. Bornons-nous ä constater
qu'il succede ä son pere ä titre particulier, qu'il teste lui-meme valablement et
qu'il est qualifie de noble, cf. ACV, Ff 104 f° 38 v°.

4 AEF, RN 164 fo 131-134 v°.
6 AEF, RN 164 fo 176 v°-178.
6 Nous connaissons quelques elements du testament grace ä une clausule, voir:

AEF, Archives de l'Hopital, Grande Confrerie, n° 213.
7 AEF, Archives de l'Hopital, II, n° 276.
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feu Jean de Plait avait donne ces vignes pour les pauvres malades eux-
memes et qu'il fallait respecter sa volonte. Cet avis l'emporta, bien

qu'un peu adouci: le recteur de l'Hopital fut prie de garder une
reserve de ce cru pour la ville, afin qu'elle put l'offrir comme vin
d'honneur ä ses hotes de marque L Tout en rendant un ultime hom-

mage ä Jean de Plait, le Conseil promouvait le clos ä la dignite
supreme; le fameux « Hopital» allait connaltre dans les fastes de la

Louable Ville une perennite qui brava les temps et les regimes.
Quant ä la tour de Marsens — qu'habitaient alors deux « vigniol-

lans » 2 — eile devait echoir aux heritiers institues, ainsi qu'il ressort
d'« ung petit livre et memorial » du notaire Olivier Benoict ou sont
enumeres les biens, censes et revenus, situes dans la paroisse de Saint-

Saphorin, qu'Etienne Glory, autrement Perret, et Clauda, veuve de

Nicolas Nuspinguel, tenaient chacun pour moitie par succession de

Jean de Plait le Jeune 3.

Cette situation dura ä peine dix ans.

Les Clavel

Des le dernier quart du XVIe sieclc, une famille notable de Cully
apparait dans les annales de la tour: les Clavel, qui seront les derniers

seigneurs de Marsens.
La serie des proprietaries portant ce nom commence avec Jean-

Baptiste, seul fils du notaire Jaques Clavel de Cully. Une chronique
familiale dit que le jeune homme avait passe l'äge de quinze ans vers
1552 lorsque son pere, voyant son goüt prononce pour les etudes,
l'autorisa ä les terminer ä Lausanne et le mit en pension chez Mathurin
Cordier, le principal du College 4. Devenu lieutenant du mayor de

Lutry, Jean-Baptiste se maria le 28 avril 1567 avec la fille de noble
Pierre Malüardoz de Grandvaux, qui lui donna deux fils, Isaac et
Abraham 5. II semble que ce soit quelques annees apres son mariage
qu'il s'interessa ä la tour de Marsens. II commenga par acquerir, en

1 AEF, Manual 86, seance du 10 septembre 1562.
2 Laurent Strambin et Jehan Rosset, voir: ACV, Ff 104 f° 58 v°.
3 ACV, Ff 104, A° 1565-1566.
4 ACV, SVG 11, p. 41-42.
6 ACV, SVG 11, p. 45-46.
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mars 1572, la moitie qui appartenait ä Clauda Nusspengel4, mais il
ne put terminer l'operation car il tomba malade. Son etat dut empirer
brusquement, puisqu'il ne parvint meme pas a faire querir un notaire
et qu'il dut exprimer verbalement ses dernieres volontes devant trois
temoins, le 4 mars 1573 2. Ce fut noble Pierre Sordet, le tuteur de ses

enfants, qui mena l'acquisition ä chef le 9 decembre 1575 en achetant

pour ses pupilles l'autre moitie de la tour, celle de Etienne Glory.3
Le bailli de Lausanne, Jacob Wyss, donna quittance, le 14 fevrier 1576,

pour le paiement du laud 4.

Un contrat de 1580 donne une idee de l'etat de la tour ä cette

epoque. Le 1er avril de cette annee-la, en effet, noble Pierre Sordet
confia a Andrey Vullye, maxtre macon de Chexbres, le soin de « rac-
coustrer et reffayre decentement dessus le toict de la tour de Marsens ».

Vullye avait ä fournir la chaux de Chillon, le sable du bord du lac et de
bonnes pierres. II s'engageait ä terminer l'ouvrage pour la Pentecote
et devait recevoir pour sa peine 65 florins et un setier de vin rouge5.

Rien ne permet de penser que les Clavel aient jamais habite la tour
ou ses annexes. Malgre ses fosses et ses murs de forteresse, elle etait
devenue un logis rural. Deux vignerons y demeuraient du temps de

Jean de Plait6. Claude Rosset, le fils de l'un d'eux, s'y trouvait encore
ä la fin du XVTe siecle 7. En 1560, Jehan Rosset, le pere de Claude,
etait abergataire perpetuel de Jean de Plait pour une demi-pose de

vigne au-dessus de la tour8 et, depuis lors, les Rosset ne cesserent de

grignoter le domaine de Marsens jusqu'au jour ou ils en possederent
l'essentiel: la tour et les terrains adjacents.

En effet, les Clavel garderent bien jusqu'ä la Revolution la directe
de leur fief de Marsens, mais ils en alienerent peu a peu tout le domaine
utile par des abergements et des ventes. Nous allons examiner tout
d'abord ce qu'il advint des droits de seigneurie jusqu'ä leur disparition
ä la Revolution; puis nous esquisserons l'histoire de l'assiette du fief,

1ACY, SVG 13 f° 46-46 v°. ACV, B1 11 Lavaux/Villette (extrait... remis le
22 mai 1683... du denombrement de M. de Ropraz).

2 ACV, Dg 14/3 f° 21-24 v°.
3 ACV, Ff 112 fo 682 v° et ACV, Di 22/2 f° 110-111. Pour ce dernier acte

voir aussi ACV, Di 22/5 f° 21 v° ainsi qu'une expedition sur un parchemin mutile:
ACV, B1 36 (9 decembre 1575).

4 ACV, B1 36 (a la date), in fine. Le laud pour la premiere moitie avait ete
acquitte en 1572, cf. ACV, SVG 11 p. 45 en note et p. 46.

6 ACV, Di 48/12, f° 13 v°.
6 Cf. supra p. 72, n. 2.
7 BCU, Fonds Clavel IX 6.
8 ACV, Ff 104 f° 66 s. et en particulier f° 69 s.
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soit des bätiments et des biens-fonds dont les tenanciers se retrouverent
proprietaires apres l'abolition des droits feodaux.

Le domaine direct

En 1571, Messieurs de Berne avaient fait entreprendre une nou-
velle renovation des fiefs nobles dependant de l'ancien eveche de

Lausanne; ils avaient charge le commissaire a terrier George Ansel

(beau-frere de Jean-Baptiste Clavel) de recevoir les reconnaissances
de tous les vassaux astreints a hommage noble. Ce travail considerable
dura plusieurs annees et, dans le gros volume de quelque treize cents
folios qui donne le compte rendu de cette campagne, les deux fils
et heritiers de Jean-Baptiste Clavel apparaissent le 14 fevrier 1586.

Isaac, l'aine, agit tant pour lui-meme que pour Abraham, son frere
encore mineur. II reconnait tenir de LL. EE. «la maison et tour
appelee de Marsens, size riere la parroisse de Sainct Saphorin, lieu
diet en Desalley,... et promet par son serement et soubz l'obligation
des biens deppendantz du present hommage d'estre bons et loyaux ä

nosdietz seigneurs et de deservir fidellement audict hommage » 1.

Les Clavel etaient devenus proprietaires de la tour pendant une
periode troublee; la possession d'un fief noble les obligeait a fournir
un cavalier d'hommage 2 qui fut souvent requis. En juin 1582 3, en
aoüt 15854, en fevrier 15865 notamment, le bailli de Lausanne

enjoignait aux heritiers Clavel de tenir a disposition «un bon et
puissant cheval avec personnage capable et süffisant 6... prest et pour-
veu d'argent et armes necessaires ». La conjuration d'Isbrand Daux
fut l'occasion d'une nouvelle levee, ordonnee le 16 decembre 1588

par le bailli Marquard Zehender: « A vous les heritiers de feu noble
Jehan (Baptiste) Clavel... Ensuyvant le bon voulloir et expres com-
mandement de nosdicts seigneurs pour advertir les seigneurs vassaulx

et feudataires tenans hommages et fiedz nobles de Leurs Exellences

1ACV, Ff 112 f° 683.
2 ACV, B1 21 fo 22 v°. Cette obligation fut allegee pat la suite, quand les

heritiers Clavel ne contribuerent plus que pour un tiers ä la fourniture du cavalier
d'hommage; ils partageaient la charge avec Cully et avec la grande paroisse de
Villette, cf. ACV, B1 21 f° 38 v°. Cette diminution est corroboree par les comptes
d'Isaac Clavel, cf. BCU, Fonds Clavel IX 4.

3 ACV, SVG 13 fo 49.
4 ACV, SVG 13 fo 49 v».
6 ACV, SVG 13 fo 50.
6 Grace ä une note d'Isaac Clavel sur ses depenses, on sait qu'il paya un certain

Denis Bossu pour desservir l'hommage en 1589. Ce dernier avait ete envoys ä
Gen£ve et revenait de la Cluse: BCU, Fonds Clavel IX 4.
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d'estre prestz, fournys de montures et armes neccessaires pour leur
service a la suytte de guerre; ä ceste cause vous mandons et com-
mandons que pour l'hommage et fied noble que tenes de nosdicts
seigneurs, a cause de leur evesche de Lausanne, doibgies pourveoir
d'ung bon cheval, avecq sa sequelle, pour satisfaire au debvoir de

vostre fidelite et hommage, et vous tenir prestz pour estre employe
au premier commandement que de la part de nosdicts seigneurs vous
sera faict, soubz poyne de privation dudict fied et hommage. » 1 Par
la suite, en decembre 1627, les Qavel obtinrent de remplacer le cavalier

d'hommage par le paiement d'une somme d'argent. Cette « composition

pecuniaire » fut arretee ä 30 florins a.

A cette epoque, les coseigneurs de Marsens etaient, pour une
moitie, les deux fils d'Isaac Clavel, Jaques-Etienne et Claude, et pour
l'autre moitie, le fils d'Abraham, prenomme Claude lui aussi3. Alors
qu'une bonne partie des biens familiaux avait ete partagee entre
1592 et 1606 pour prevenir des contestations 4, la seigneurie de

Marsens restait indivise et la « tour et maison » ou logeait le vigneron
Rosset etait toujours en main des seigneurs du fief. Au cours du
XVIIe siecle, des alliances bien choisies donnerent aux Clavel 1'oc-
casion de s'elever dans la hierarchie sociale. Le fief de Marsens qui
leur avait permis — comme naguere a Jean de Plait — de passer de
l'aisance bourgeoise a la noblesse5 perdit progressivement de son
importance. II s'effagait devant les seigneuries ä juridiction, Ropraz
notamment, que la famille venait d'acquerir.

Les trois cousins, fils d'Isaac et d'Abraham, furent chacun ä l'ori-
gine d'un rameau familial distinct 6.

Jaques-Etienne, par son mariage avec Esther Sordet, heritiere des

seigneuries de Ropraz et de Breides, confera ä sa descendance un
lustre auquel les autres branches de la famille ne purent pretendre.

1ACV, SVG 13 (ä la date), piece collee sur onglet.
2 Acte registre le Ier avril 1628, cf. ACV, Bg 6/2 p. 76-78.
3 ACV, Ff 169 fo 134-135: hommage pout «la maison et tour appellee de

Marsens », 1620 env.
4 ACV, Di 62/4 fo 74-747.
5 Lorsque, en 1680, le procureur patrimonial de LL. EE. enjoint ä M. Claude

Clavel de Cully de foumir ses preuves de noblesse, celui-ci repond que ses prede-
cesseurs ont paye la capacite de posseder la tour de Marsens, voir: ACV, Bg 4/12
fo 251 v°.

6 Voir le tableau genealogique partiel que nous publions p. 86-87. Pour plus
de details, nous renvoyons ä celui qui figure dans l'inventaire des Archives de la
famille Clavel de Cully, multigraphie en 1964 par la Bibliotheque cantonale et
universitaire.
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C'est cette branche — que nous appellerons par commodite branche
de Ropraz — qui posseda tout ou partie des seigneuries de Brenles,
d'Ussieres, de Seppey et de Marsens 1.

Claude, dont la posterite male s'eteignit au debut du XIXe siecle,

un peu avant celle des deux autres branches, eut six gargons dont deux
seulement laisserent des fils: Monsieur le secretaire Isaac Clavel,
notaire ä Cully, que ses enfants durent faire interdire et qui se signala

par une querulence peu commune, et Monsieur le ministre Noe Clavel,
qui fut pere et grand-pere de pasteurs. Claude, le chef de cette branche
mediane, abandonna ä son frere Jaques-Etienne, ä des conditions

que nous ignorons, toutes ses pretentions sur la seigneurie de Marsens.

Quant ä la branche de Claude, le fils d'Abraham, eile compta
comme les deux autres quelques notables cullierans, en particulier
Pierre, fils de Claude, chätelain de Cully, des notaires, quelques offi-
ciers et, surtout, des coseigneurs de Marsens.

En 1648, la seigneurie etait indivise entre Jaques-Etienne, seigneur
de Ropraz, et Pierre, le chätelain de Cully 2. Cette situation se pro-
longea entre leurs descendants jusqu'au debut du XVIIIe siecle, quand
un conflit plein d'aigreur mit aux prises les trois branches de la
famille.

Chez les Ropraz, Frederic-Gabriel et Vincent-Jean-Daniel,
coseigneurs de Brenles, heritiers de la moitie de Marsens par succession
de leur pere Wolfgang, avaient vendu le 30 mars 1711 leur part du
fief ä Isaac Clavel, le fameux secretaire, et ä son neveu Jean-Baptiste,
ministre de Villarzel 3. L'oncle de Messieurs de Brenles, Jean-Noe,
seigneur de Ropraz et ministre de Montpreveyres, qui voulait eviter
le transfert dans une autre branche des droits de seigneurie attaches
ä Marsens 4, entendit faire jouer le retrait lignager. Etant plus proche
parent de ses neveux vendeurs que les Clavel acquereurs, il executa
toutes les formalites requises par la loi et entra en jouissance des censes

1 Pour la branche de Ropraz, nous renvoyons aux chapitres que lui consacre
Charles Pasche dans son ouvrage: La contree d'Oron..., Lausanne [1895], ainsi
qu'aux pages de M. et Mme William de Severy, dans le tome II de La vie de societe
dans le Pays de Vaud..., Lausanne et Paris 1912.

2 BCU, Fonds Clavel XII b 5 f° 3-5 v° (29 juin 1648).
3 ACV, SVG 13 f° 70, voir details au f° 100 et au f° 100 v°.
4 Les demarches du ministre de Montpreveyres n'etaient peut-etre pas sans

relation avec le fait que le vigneron Claude Rosset avait acquis entre 1710 et 1714
probablement, de Gabriel-Louis De Mellet, epoux d'une cousine germaine du
conseiller Jean-Louis Clavel, les deux tiers des bätiments de la tour de Marsens,
cf. ACV, Di 33/2 (22 janvier 1714). Voir aussi: ACV, Dg 164/5 (2 novembre 1709)
et ACV, Dg 47/2 (31 mai 1710).
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directes de la moitie du fief. C'etait compter sans ses cousins des deux
autres branches!

Chez les descendants de Pierre, chätelain de Cully, l'autre moitie
du fief avait ete partagee entre ses petits-fils, les freres Jaques-Etienne
Clavel, capitaine d'election, et Jean-Louis Clavel, conseiller de Cully.
Ce dernier, agissant pour lui-meme et pour ses deux neveux, fils de

feu le capitaine d'election, opposa au ministre de Montpreveyres le
droit de reintegrande, comme s'il eüt possede la plus grande partie
du fief — ce qui n'etait evidemment pas le cas puisqu'il n'avait en

propre qu'un quart, l'autre appartenant ä ses neveux.
Quant aux representants de la branche mediane, acquereurs de la

moitie litigieuse, ils etaient beaucoup plus enclins ä favoriser les des-
seins contestables du conseiller Jean-Louis qu'ä soutenir la pretention
justifiee du seigneur de Ropraz.

En mars 1713, la cour baillivale de Lausanne etait sur le point
de rendre son jugement dans cette affaire quand les parties, deferant

aux exhortations de quelques amis, convinrent de laisser le seigneur
de Ropraz au benefice de sa retraction lignagere. Elles lui permirent
meme de faire la reunion du fief, c'est-a-dire d'exercer le droit de

reintegrande. Le conseiller Jean-Louis abandonna done son quart de

seigneurie et celui de ses neveux et il obtint en contrepartie deux
ouvriers1 de vigne au vignoble de Cully. Divers arrangements
accessoires en faveur de la branche mediane devaient completer le

compromis 2. Cette derniere partie de l'operation n'alla pas sans peine
et, le 6 fevrier 1714, le major Davel fut l'un des deux arbitres agrees

par Messieurs Clavel pour mettre un peu d'ordre dans leurs affaires
de famille 3.

Desormais, la seigneurie directe de Marsens resta chez les Clavel
de Ropraz, oü eile se transmit de pere en fils, du ministre de

Montpreveyres ä George-Jean-Justin et de celui-ci ä Cesar-Sigismond-
Frangois, qui mourut en 1804 4. A la veille de la Revolution et comme
d'autres seigneurs de fiefs, Cesar-Sigismond-Frangois negocia avec ses

1 Ouvrier: mesure de surface variable, utilisee dans le vignoble; 400 ä 500 m2
Selon Georges-Andre Chevallaz, Aspects de Vagriculture vaudoise ä la fin de
l'ancien regime, Lausanne 1949, p. 24 (Bibl. hist, vaud., 9).

2 BCU, Fonds Clavel XVIII 5. Voir aussi: ACV, Bg 4/19 p. 142 s.
3 ACV, Di 44/3 (feuillet separe).
4 Ses enfants Renee et Henri-Louis-Antoine, derniers de leur ligne, furent

aussi les derniers ä etre appeles MUe et M. de Marsens. Cf., malgre quelques
inexactitudes, M. et Mme William de Severy, La vie de societe..., t. II, p. 243 s.
et p. 259-263.
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communiers de Ropraz le rachat de certains droits feodaux. Par
decision du 10 juin 1796, LL. EE. autoris£rent les gens de Ropraz a

s'affranchir des « droits de gerbes de moisson et corvees de eure,
disme de nascent1, corvees simples, charroirs de pre et charroirs de

vin », moyennant quelque 8000 florins 2, soit 3200 livres. Enfin,
lorsque la Revolution eut change l'ancien ordre des choses et qu'il
fallut proceder ä la difficile liquidation des droits feodaux, Cesar-

Sigismond-Frangois, devenu le «citoyen Clavel de Ropraz », dut
produire les pieces justifiant ses pretentions. Les censes de la tour de

Marsens furent estimees ä 21 livres, 8 batz et 7 rappes, alors qu'on
evaluait a 1103 livres, 7 batz et 8 rappes le rendement des censes de

Ropraz 3.

Lorsqu'il mourut ä Lausanne, le 31 octobre 1804 4, Cesar-Sigis-
mond-Frangois etait toujours proprietaire de la maison de Ropraz,
qui avait ete le centre de son fief. A Marsens, en revanche, le domaine
utile de la seigneurie avait depuis longtemps passe en mains roturieres
et les Clavel n'y etaient plus chez eux.

Le domaine utile
L'abandon progressif par les Clavel du domaine utile de leur fief

de Marsens s'est fait essentiellement au profit de la famille Rosset,
dont tous les membres connus dans la paroisse de Saint-Saphorin
sont issus directement du vigneron du XVTe siecle, Jehan Rosset5.

A la fin du XVIIe siecle, les Clavel n'avaient pas encore aliene

leur tour. Dans la reconnaissance qu'ils pretent le 9 aoüt 1692 entre
les mains du commissaire de LL. EE. ils designent leurs biens de la

fagon suivante: «la ditte tour et bastiments, ensemble une grange et
estables, avec les places qui sont entre icelle d'occident et la ditte
tour d'orient; voire la place du coste d'orient et la ditte grange avec
le pouvoir d'y construire et faire moulin et four 6 comme ils verront

1 D'apres Jaques-Fran<jois Boyve, Definitions... des termes du droit... 2e ed.,
Lausanne 1766, p. 256: « Le droit des nasjans se prend par le seigneur sur les
animaux de quelque espece qu'ils soient qui naissent ä ses ressortissans. Mais
pour qu'il exerce ce droit, il faut qu'on lui en ait fait une reconnoissance speciale. »

2 ACV, Ba 33/20 p. 437-439.
3 ACV, H 239 fo 157 (Lavaux), f° 312 (Oron).
4 ACV, Eb 71/49 p. 73.
5 Claude Rosset, qui acquerra la tour de Marsens, cf. infra, est son arriere-

arriere-petit-fils.
6 II s'agit toujours de la concession de four et de moulin telle que Sebastien

de Montfalcon l'avait accordee ä Jean de Plait, cf. supra, p. 69.
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le mieux estre ä faire, jouxte la vigne cy apr£s limittee... un sentier
entre deux d'orient, le vergier des dits sieurs Gamaliel et Claude
Clavel... d'occident, leur yigne avec en partie Celles du dit sieur

Wolffgand Clavel... dessus de bize, et le jardin et osche... de vent.
Dont appartient aux dits sieurs Gamaliel et Claude la ditte tour et autres
bastiments lä pres et une partie de la ditte place d'orient avec un jardin
au-dessous, du coste du vent, et au dit sieur Wolffgand Clavel, seigneur
de Roprala ditte grange et estables avec la place d'orient, et partie de

celle d'occident, et le dit droit de moulin et four restant... indivis » L
La reconnaissance comprend en outre divers jardins, vergers et
vignes ä l'entour. II est interessant de remarquer que les delimitations
de tous ces biens ne font jamais apparaitre le nom du vigneron de

Marsens, Claude Rosset; nous en deduisons que ses possessions per-
sonnelles ne jouxtent pas le noyau de la seigneurie.

Deux ans plus tard, pour garantir une lettre de rente de 600 ecus
de Berne qu'il souscrit en faveur de Samuel Jenner, ancien bailli de

Moudon, Wolfgang Clavel engage « son fied appelle de la Tour de

Marsens... consistant premierement en un bastiment et tour aupr&s

d'icelluy, y ayant poile, cuisine, deux chambres, grange, escuyrie,
deux caves et un pressoir avec une grande voute qui tient tout le long
dudit bastiment... 2»

Que s'est-il pass6 entre 1692 et 1694 pour que la tour, que l'on
disait appartenir ä Gamaliel et ä Claude, serve maintenant k garantir
une dette de Wolfgang? Nos sources ne permettent pas de repondre.

Une chose est certaine, c'est qu'avant janvier 1714, Claude Rosset

acquiert de noble Gabriel-Louis De Mellet, mari d'Ursule Clavel, fille
de Gamaliel3, les « deux tiers des batimens appelles la Tour de

Marsens, avec les places, jardins et osches y contigus, le tout indivis
avec les hoirs de M. le capitaine Clavel et M. le conseiller Jean-Louis
Clavel pour l'autre tiers » 4.

C'est ä Marsens que naitra Jeanne-Claudine, la fille de Claude
Rosset. L'enfant baptisee le 18 novembre 1716® epousera, dix-sept
ans plus tard, Jean-Noe Desgraz, de Rivaz 6. Derniere de sa famille,
elle apportera la tour ä son mari. Le 5 fevrier 1781, apres la mort

1 ACV, Ff 265 p. 84-85.
2 BCU, Fonds Clavel XV d 6.
3 Cf. supra p. 76, n. 4.
4 ACV, Di 33/2 (22 janvier 1714).
5 ACV, Eb 124/3 p. 15.
6 ACV, Eb 27/1 p. 34-35.
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des epoux Desgraz 1, un de leurs fils vendra «le bätiment et ses

places, lieu dit la Tour de Marsens, avec environ trois poses de vigne
et un jardin contigu, le tout en un mas » a Jean-Frangois Gillieron, de

Ropraz, habitant la paroisse de Saint-Saphorin 2. C'est l'indication
en un mas pour une surface relativement etendue qui nous permet de

croire que l'essentiel du domaine de Marsens avait desormais echappe
aux Clavel. D'ailleurs, apres le 24 janvier 1798, nous n'avons pu
retrouver le moindre indice d'une vente que les Clavel auraient faite
d'un element quelconque de la tour ou de ses dependances qui serait

reste entre leurs mains. Bien au contraire, dans le premier cadastre

annote de 1808, Frangois-Marc-Antoine, fils de feu Jean-Antoine
Gillieron, est declare proprietaire de Marsens en vertu d'un testament
de novembre 1798. Or, ce testament, c'est celui de son grand-pere
Jean-Frangois, l'acheteur de 1781, qui mourut ä Marsens le 12 novembre

1798 3 et que la Revolution avait rendu pleinement proprietaire.

Les temps modernes

Depuis la fin du XVIIIe siecle et jusqu'en 1870-1871, la tour de

Marsens, la maison contigue au nord et les abords immediats, soit
places, jardins et pres, furent pour une grande partie la propriete des

Gillieron.
Jean-Frangois Gillieron, qui etait « granger » 4 au bord du lac de

Bret en 1756 s, se transporta a la tour avec les siens des qu'il l'eut
acquise. Bon nombre de ses enfants, petits-enfants et arriere-petits-
enfants y vecurent et se partagerent les bätiments par etages et par
fractions d'etages. Les inscriptions cadastrales du XIXe siecle refletent
la complication infinie des partages multiples, echanges et regroupe-
ments de propriete dont la tour et ses abords furent l'objet. Certaines
fractions furent alienees a des Simon et ä des Bessat notamment. Le
rez-de-chaussee et les deux etages furent cloisonnes du nord au sud,
de maniere ä determiner des parts. L'ensemble devait etre dans un

1 Jeanne-Claudine meurt le 17 fevrier 1775 et son mari, Jean-Noe Desgraz,
le 31 decembre 1780. Voir: ACV, Eb 27/2 p. 230 et 257.

2 ACV, Di 91/3 p. 322.
3 ACV, Eb 27/3 p. 65.
4 Fermier.
5 ACV, Eb 27/1 p. 242. Voir aussi ACV, Di 91/2 p. 46 s. (21 juin 1775).
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etat assez mediocre, surtout aux etages superieurs, si l'on en croit le

proces-verbal de la commission d'estimation des bätiments de 1838.

Francois Naef, dont nous allons maintenant evoquer la person-
nalite, dut done acheter les bätiments morceau par morceau. Les 22 et
28 septembre 1870, il acquerait la tour proprement dite de Jean-Louis
Bessat et des freres Jean-Frangois-David et Louis-Samuel (dit Jean-
Samuel) Gillieron 1 et, l'annee suivante, il devenait proprietaire de
la maison contigue dont une part appartenait ä Jean-Frangois Simon
de Puidoux 2 et l'autre aux enfants de feu Francis-Marc-Antoine
Gillieron 3. Quant aux achats de vignes, ils doivent dater de la meme

epoque.

Francois (-Antoine-Spencer) Naef (1833-1896)
Francis Naef4 avait fait ses etudes de theologie ä la Faculte libre

de Lausanne, puis il avait desservi divers postes pastoraux avant
d'assumer celui de l'Eglise libre de Cully. II avait epouse en premieres
noces Henriette Snouck-Hurgronje qui mourut ä Cully en 1867, six
mois apres leur mariage. Quatorze ans plus tard, en 1881, il se remaria
avec Augusta Sautter, de l'Abbaye de Bonmont.

C'est alors qu'il vivait seul ä Cully qu'il commenga ä s'interesser,
en dehors de ses charges pastorales, ä l'histoire et ä l'archeologie. On
lui doit en particulier une notice sur la cathedrale de Lausanne, et
c'est grace ä son initiative que l'on conserva la tour de Gourze,
restauree en partie ä ses frais.

En 1870 et 1871, nous l'avons vu, il put se rendre acquereur de la
totalite de la tour de Marsens, de ses terrasses et des vignes qui la
touchaient. Bien qu'elle füt delabree, il semble qu'il avait eu l'idee
d'y loger des soldats de l'armee Bourbaki.

Quoi qu'il en soit, il vida les etages des cloisons de fortune les

plus recentes, Celles qui partageaient les deux grandes salles; il cons-
truisit un escalier interieur, supprima les galeries de bois exterieures

qui reliaient chaque etage et retablit ainsi les dimensions normales du
logis primitif. II avait un goüt prononce pour les vieux meubles
locaux que l'on trouvait encore communement dans les maisons du

1ACV, Reg. du notaire Louis Lederrey, n° 1140 et n° 1145.
2 ACV, Reg. du notaire Louis Lederrey, n° 1212 (17 janvier 1871).
3 ACV, Reg. du notaire Louis Lederrey, n° 1247 (14 mars 1871).
4 Antoine-Frangois-Spencer Naef, fils de Jean-Pierre-Samuel et de Jeanne-

Louise-Caroline-Gabrielle-Cornelie nee Develey, de Wiedikon (ZH) et Geneve,
ne ä Lausanne le 22 mars 1833.
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pays. La tour lui offrit des locaux propres ä recevoir coffres gothiques,
credences, tables et chaises des XVIe et XVIIe siecles.

Francois Naef, devenu depute en 1893, mit sa vie entiere au service
des autres, s'interessant a toutes les societes d'utilite publique, de

philanthropic, ainsi que d'histoire et de beaux-arts du canton de Vaud.
II mourut, regrette des siens et de tous ses concitoyens, le 13 fevrier
1896.

A sa mort, sa femme, Mme Francois Naef-Sautter, et ses quatre
enfants: Gabrielle, plus tard Mme Albert Dutoit, Marguerite, devenue
Mme Paul Budry, Therese et Theodore, conserverent la tour en hoirie
et comme souvenir de famille. Iis maintinrent les bätiments dans leur
etat, sans leur apporter d'amenagements ou de transformations.
Plusieurs d'entre les descendants de Frangois Naef vinrent a la tour
de Marsens pour y passer quelques moments de repos, sans toutefois

y sejourner. Paul Budry-Naef y recevait volontiers ses amis de la

« Voile latine ». D'anciennes photographies montrent, se detachant
des creneaux, la silhouette de Ramuz et de ses compagnons.

Ce fut en 1935 que, par suite d'un arrangement de famille, le
domaine de Marsens fut repris par Ernest Naef et ses fils Henri et
Bernard.

Ernest Naef (1859-1938)
Ernest Naef, proprietaire du chateau de Mont, ä La Cote (fils de

Frangois Naef-Barral, pasteur ä Celigny, cousin de Frangois Naef-
Sautter), s'etait de tout temps vivement interesse ä l'art et ä l'histoire
de notre pays. Comme plusieurs membres de la famille, il etait collec-
tionneur, et tout specialement de meubles locaux. II agrandit le
domaine de Marsens en acquerant l'ancienne maison vigneronne qui
jouxte au levant les terrasses de la tour.

A sa mort, survenue le 6 decembre 1938, ses enfants disposerent
des Salles de la tour pour y placer plusieurs pieces importantes de sa

collection et completer ainsi le mobilier qui s'y trouvait. Le bätiment
avait un urgent besoin de restauration. Des travaux tres importants
furent effectues, en 1946, avec le concours de la Confederation et de

l'Etat de Vaud. On dut, ä cette occasion, arracher le lierre qui, s'il
donnait ä la tour un aspect romantique, causait de gros degäts aux
murs et hätait leur ruine. La toiture fut refaite. Les creneaux furent
maintenus, mais l'on ne remonta pas ceux qui avaient disparu du cote
du lac, les proprietaires ayant prefere ne proceder ä aucune adjonction.
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Les travaux furent suivis par l'architecte Albert Naef, fils d'Albert
Naef, l'archeologue cantonal vaudois bien connu. Ainsi la tour, placee
sous la protection de la Confederation, devint monument historique,
conformement au classement inscrit au Registre foncier ä la date du
11 juillet 1946.

Les pouvoirs publics ne s'en tinrent pas ä l'aide apportee a la

conservation de la tour. Grace ä la comprehension du Conseil d'Etat
et du Grand Conseil vaudois, une zone protegee, avec interdiction
de construire, a ete creee pour laisser ä la tour un cadre digne d'elle.

Henri Naef (1889-1967)
Coproprietaire, avec son frere Bernard, de la tour et de la vieille

maison vigneronne du hameau de la Tour de Marsens, Henri Naef fit
beaucoup pour redonner de la vie a cette antique demeure. II y
sejourna souvent durant la belle saison, dans les annees 1940 a 1960,

proceda ä l'amenagement des collections, en fit l'inventaire et, chaque
fois que cela fut possible, reconstitua l'historique des pieces les plus
marquantes du mobilier.

Comme Stadthalter du Heimatschutz, comme conservateur du
Musee gruyerien a Bulle et comme historien, il fut souvent amene a

ouvrir tres largement les portes de la tour ä tous ses amis suisses et
etrangers.

Apres sa mort, survenue en novembre 1967, ses filles, Mmes Hugo
Solms et Fernand Roux, lui succederent en qualite de coproprietaires
de Marsens avec leur oncle Bernard Naef. Ce dernier pensa que le

moment etait venu de donner un nouveau Statut a ce bien familial et,
d'accord avec ses nieces, il put mettre ä execution un projet auquel
avait dejä songe son frere Henri.

La fondation de famille
Durant un siecle, la famille Naef avait pu garder ce joyau de notre

pays. Le pourrait-elle toujours?
Les derniers proprietaires prirent done la decision de constituer

une fondation de famille, pour que la tour de Marsens subsiste dans

son etat actuel, avec le mobilier qui s'y trouve. Cette fondation fut
constitute le 24 juin 1969. Son but est exprime dans l'article 4 de ses

Statuts: « La Fondation ne poursuit pas de but economique ni materiel.
Son objet est de conserver l'integralite de la tour, monument histo-
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rique, et de maintenir l'ensemble du mobilier reuni dans celle-ci par
la famille Naef. »

La fondation est administree par un conseil de famille.

* * *

Rappeions avant de terminer que si la tour a ete conservee, des

siecles durant, alors que son role original etait depuis longtemps
perime, c'est sans doute aux vignes qu'elle le doit. Aussi rendons-
nous hommage a tous les vignerons qui se sont succede et qui ont su
entretenir ces parchets abrupts, entoures de murs, dans un terrain
particulierement accidente. Certes la vue est merveilleuse, unique,
mais la culture est aussi plus difficile et plus penible que partout
ailleurs. Le domaine de vignes a toujours ete tenu par des vignerons
de vieille souche qui ont droit ä l'admiration et ä la reconnaissance
de tous. M. Alfred Monnier et son epouse, qui viennent de feter leur
quarantieme annee de vignolage au domaine, et les freres Dubois,
proprietaires de vignes voisines, sont la pour maintenir cette belle
tradition.
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La tour de Marsens
Salle du premier etage, 1946

(Photo Beialp, Burgat et Paris, Pausanne)



Genealogie partielle
DE LA FAMILLE ClAVEL

DE CuLLY



Isaac
Coseigneur de Marsens

J aques-Etienne
Coseigneur de Marsens

vers 1620
Coseigneur de Ropraz

et de Brenies

Claude
Coseigneur de Marsens

vers 1620

Abraham
Seigneur

de Ropraz
Coseigneur
de Marsens

I

Wolfgang
Coseigneur
de Marsens

Isaac
Secretaire
de Cully
Notaire

I

Jean-Noe
Seigneur

de Ropraz
et de Marsens
Ministre de

Montpreveyres

Noe
Ministre

Jean-
Baptiste
Ministre de

Villarzel

Frederic-
Gabriel
Coseigneur
de Brenies

et de Marsens

Vincent-
Jean-Daniel

Coseigneur
de Brenies

et de Marsens

George-
Jean-Justin

Seigneur
de Ropraz

et de Marsens

1—
Renee

CÄSAR-SlGISMOND-

Fran^ois
Seigneur de Ropraz

et de Marsens

f 1804
1

Henri-Louis-
Antoine
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LES CLAVEL
de Cully

Jaqoes
Notaire de Cully

I

Jean-Baptiste
Lieutenant du mayor de Lutry

Epouse:
Jaqueline Malliardoz, 1567

Abraham
Coseigneur de Marsens

Claude
Coseigneur de Marsens

vers 1620

Pierre
Coseigneur de Marsens

Cbätelain de Cully

Gamaliel
Coseigneur
de Marsens

Ursule
Epouse:

Gabriel-Louis
De Mellet

Claude
Coseigneur
de Marsens

Jean-Louis
Coseigneur
de Marsens
Conseilier
de Cully

David
Coseigneur
de Marsens

Jaques-
Etienne
Coseigneur
de Marsens
Capitaine
d'dlection

*

Pierre-
Louis

Coseigneur
de Marsens
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